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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse 
Enseignement secondaire II  

Collège Claparède  
 

 

 

 

AVIS DE RETRAIT 

 
Ce formulaire doit être remis à la Direction du Collège Claparède 

une fois les deux rubriques remplies et signées par les deux parents des élèves mineur-e-
s ou par les élèves majeur-e-s 

 
Nom et prénom de l’élève : …………………………….…………………….. Groupe : ………… 

Nom du responsable de groupe : ……………………………………………………………………... 

Date à laquelle l’élève quitte le collège : …………………………………………………….……….. 

Motif du retrait : …………………………………………………………………………………………. 

 Projet à court terme : ………………………………………………………………………… 

……………………………………………………….…………………………………………… 

 Projet à long terme : ………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………. 

Lieu et date : …………………………………………………. 

Signature des deux parents (pour élèves mineur-e-s) : …………………………………….……… 

Signature de l’élève majeur-e : ……………………………………………….……………….……… 

REINSCRIPTION 

L’élève demande sa réinscription au Collège Claparède :  oui  non   
pour l’année scolaire ………./………. . 
 
Cette réinscription est subordonnée à l’acceptation du redoublement par la Direction du Collège en fin 
d’année scolaire (art. 31 et 34 du règlement de l’enseignement secondaire II et tertiaire B (C1 10.31). 

 
 Réinscription avec le même profil 
 
 Réinscription avec changement de profil. Dans ce cas, prière de prendre contact au plus 

vite avec M. Mathias Rolland, doyen responsable des inscriptions. 
 
Lieu et date : …………………………………………………. 
 
Signature des deux parents (pour élèves mineur-e-s) : ………………………………………….. 
 
Signature de l’élève majeur-e : ……………………………………………………………………….. 
 

 Si cet avis n’est pas retourné au Collège Claparède dans les dix jours, l’élève est 
considéré comme ayant quitté le Collège. 

 L’année scolaire de l’élève qui a quitté l’école avant le 30 septembre n’est pas prise en 
considération dans l’application de l’article 31 (cf article 34). 
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